
ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.97.382

6 août 1997

DU COMMERCE
(97-3331)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Commission européenne
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits renfermant des organismes génétiquement modifiés (OGM) ou composés de tels
organismes

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Directive 97/35/CE de la
Commission du 18 juin 1997 portant deuxième adaptation au progrès technique de la
directive 90/220/CEE du Conseil relative à la dissémination volontaire d'organismes
génétiquement modifiés dans l'environnement (2 pages)

6. Teneur: Les informations à fournir au titre de l'Annexe III par les parties adressant des
notifications devront dans l'avenir comporter les éléments complémentaires ci-après:

a) une étiquette spécifique pour les OGM que ces parties ont l'intention de mettre
sur le marché; et

b) des données moléculaires sous une forme se prêtant à une inclusion dans un
éventuel registre.

7. Objectif et justification: Cette directive de la Commission modifie l'Annexe III de la
directive 90/220/CEE dans le but de faciliter l'évaluation de risques pour des produits
renfermant des OGM ou composés d'OGM.

./.



G/TBT/Notif.97.382
Page 2

La raison d'être de cette modification est la suivante: Les produits autorisés au titre de la
directive 90/220/CEE font l'objet d'une évaluation concernant leur innocuité pour la santé
des personnes et pour l'environnement. Une fois agréés, ces produits peuvent circuler
librement à l'intérieur de la Communauté, devenant ainsi des éléments de
l'environnement.

Toute évaluation de risque pour un OGM donné destiné à être mis sur le marché doit
prendre en compte les interactions potentielles de l'OGM en question avec d'autres
organismes présents dans l'environnement, y compris les autres OGM dont la mise sur le
marché a déjà été approuvée. Il faut s'attendre à ce que la complexité de l'évaluation de
risques effectuée aux fins la mise sur le marché d'OGM s'accroisse au fur et à mesure de
l'augmentation du nombre de produits contenant des OGM ou composés d'OGM
autorisés. C'est pourquoi un registre/une base de données concernant les données
moléculaires en rapport avec les modifications déjà introduites dans des organismes
deviendra certainement nécessaire dans l'avenir aux fins de la réalisation d'évaluations de
risques pour l'environnement.

En outre, toute donnée obtenue pendant la période d'observation suivant la dissémination
d'OGM facilitera grandement les travaux d'évaluation de risques. L'obtention de telles
données sera elle-même énormément facilitée par l'étiquetage spécifique des OGM ayant
déjà obtenu leur autorisation de mise sur le marché au titre de la directive.

8. Documents pertinents: Journal officiel des Communautés européennes n L 169,
27 juin 1997, page 72

9. Date projetée pour l'adoption: 18 juin 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 28 juin 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 septembre 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme: DG III-A-1




